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fam , le g juin. — Aujourd’hui Paris a été 
occupé militairement , plusieurs régiment Station- 
Bit dans les Champs-Elysées. De forts détache- 
œns occupaient les ponts et les postes princi
ples soldats qui n’avaient pu rentrer dans leurs 

asernes ont changé de linge et nettoyé leurs vê- 
Jtiens sur les places publiques ; en beaucoup 

iendroits , on a répandu de la paille sur le pavé 
jour qu’ils puissent prendre un peu de repos.

MINISTÈRE DE LA GUERRE,

Ordre du jour. — Le maréchal ministre de la 
*rre a reçu du roi l’ordre de témoigner aux trou

va de la première division militaire réunies dans 
s capitale , à la garde nationale de Paris et de la 

»«ilieoe , à la garde municipale , la satisfaction de 
J'M. pour le dévouaient , la fermeté et le patrio
te qu’elles ont montrés dans les journées des 
j't 6 juin , et pour la discipline qu’elles n’ont cessé 

1 co'‘server , malgré les provocations coupables 
"nt elles ont été l’objet, et les attaques forcenées 
W1 eHes ont été les victimes.
Les gardes nationales et les troupes , unies par 

i:»r amour pour le trône de juillet , par leur haine 
«»Ire les carlistes et les républicains qui tentaient 

ebranler, ont senti qu’en le défendant elles 
fent la capitale et la France du plus affreux 
^versement. Elles ont vaincu , dans les rues 

les chefs de l’insurrection vendéenne et 
'.l de toutes les factions ennemies de la dynastie 
tonale et de nos institutions. 

e ro’ |es remercie du service éminent qu’elles 
unent de rendre encore à la patrie.

Le ministre secrétaire d’étal de la guerre, 

maréchal duc de JJalmatie.

GARDE nationale du departement de la seine.

Ordre du jour. — Toujours vaincues sans être 
fs corrigées, les factions viennent de s’agiter 
f e. Fortes- de leur alliance monstrueuse , c’est 
J. a capitale , c’est au cœur même du gouverne- 
f quelles ont voulu frapper. Mais la garde na- 
f veillait, et une fois de plus les complots 

' e>e anéantis.

maréchal commandant en chef n’a point de 
lij,6* ^n' puissent exprimer à ses camarades de 
Uj el de la banlieue tout ce que leur conduite 

ces dernières journées lui a fait éprouver de 
ffaction et d’orgueil.

;iln ,rance connaissait leur zèle patriotique , elle 
’ aujourd’hui leur brillant courage : elle sait 

;|aCUt> sacrifice ne peut les arrêter, même celui 
i| Vl® > lorsqu’il s’agit de faire triompher cou
de* I .0,1Ons ,a cause de la liberté , de l’ordre 

il ,La Sarda natiotla|e n’ignore pas tout 
îese e cl°it au concours puissant et énergique 

Camarades de la garde municipale et de laj[|g -- -jj - - ? ---------- £------ ia
! ’ se plaît à le proclamer ici en son nom et à 
Il remercier.

lu Cq rend encore l’organe des légions placées sous 
S| Sa, .rnantdecr,ent en adressant des remercimens 

W|es ' es nationales des arrondissemens de Ver- 
LJ de Pontoise, qui au proooier bruit des 
Sr de Paris i se sont levées spontanément 
^11 6ter appui et assistance au gouvernement na- 

'tiSg Poar Plager le» périls de. leurs frères 
ae la capitale. Lobau.

|]g 1
r<ce av • * ?"art,er des Lombards, où la résis
tai’ la plus opiniâtre, les insargés ont 
actes hDS 1 ,naisons dont iIs s’étaient emparés , 

HiqUe ® la Pins révoltante atrocité. Plusieurs 
d horlogers et de bijoutiers ont été en

tièrement dévalisées, et des femmes ontétéoatra- 

gees dans le passage du Saumon , dans la rue Mont
martre et celle des Vieux-Angus lins ; on n’a saisi 
en giande^partie que des gens déguenillés, des en- 

ans de i5 à vingt ans qui faisaient pitié aux per
sonnes qui venaient de les arrêter. Ces malheureux 
se plaignaient d’avoir été abandonnés par les chefs 

au moment où le danger devenait le plus imminent.

(Constitutionnel.)

On porte à trois cents le nombre des morts 
dans les journées des 5 et 6 juin.

M- le duc de Fitz James a été arrêté chez lui 

ce matin. (Quotidienne.)

On annonce ce soir que M. Berryer fils a été 
arrête a Angoulêrae.

La reine s’est transportée auprès d’un grand 
nombre de blessés de la douloureuse journée d’a
vant-hier pour leur porter les secours les plus séné 

reux- (Débats.)

A la nouvelle de la révolte, les gardes natio
nales de 1 Oise et de Seine-et-Oise , au nombre de 

I2,ooo , se sont mises en mouvement pour parta
ger le danger de leurs camarades de Paris. A quatre 
heures du matin , elles sont entrées dans le Car
rousel. Le roi a immédiatement fait connaître aux 
maires quij était dans l’intention de loger ces gar
des nationaux chez les babitäns , mais il parait que 
ces braves citoyens , voyant que leur présence de
venait désormais inutile , ont demandé à rentrer 
dans leurs communes. Le roi n’a pas voulu se sé
parer d’eux sans les passer en revue , et les légions 

out défilé aux cris de vive le Roi ! et dans la plus 
belle tenue. K

Nous sommes heureux , dit le Nouvelliste, de 
pouvoir rectifier l’annonce d’un fait que renfermait 
notre feuille <1 hier soir. Sur la foi des renseigne- 

mens , nous avous raconté que quatre individus qui 
s étaient établis sur la plate-forme de la Porîe-Saiut- 
Martin avaient été saisis par la garde nationale et 
fusillés sur le boulevard.

M. Surville , lieutenant de grenadiers du 2B ba
taillon de la 6e légion , nous écrit qu’il était un des 
officiers commandant le détachement de service sur 
ce point, et que nous avous ete induits en erreur. 
Les quatre hommes qui se sont rendus à la garde 
nationale ont été conduits à la mairie do 6e arron
dissement , et remis entre les mains de l’autorité 
civile. Dans cette circonstance comme dans toutes 
celles qui ont signalé les deux dernières journées , 
la garde nationale a su allier l'humanité au cou
rage, en protégeant la sûreté de ceux dont elle a 
déjoué les efforts.

t journal républicain , le Courrier français fait 
l’aveu suivant :

« Il est dit dans le récit du Moniteur que le dé
tachement de dragons qui a fait feu avait été atta
qué. Des gardes nationaax présens sur les lieux 
nous, ont attesté qu’en effet des pierres avaient été 
lancées et des coups de pistolet dirigés contre les 
dragons ; que ntêrne l’officier commandant le deta
chement avait été atteint et renversé de son cheval. 
Nous consignons ici cette déclaration qui rectifie la 
version que nous avons publiée.

Nous ajouterons que le colonel , le lieutenant-co
lonel , un chef d’escadron de ce régiment , ont été 
blessés, et que jusqu’à présent on n’a pas appris 
qu’un seul citoyen ait été atteint.

Le sang nous fait mal à voir coulant des vei
nes d un Français égaré : mais le gouvernement a dû 

tepousser la force par la force ; il était dans le cas 
de défense naturelle. Relracous ici quelques faits 

consolans :
Le cortège défilait sur la place de la Bastille , les 

gardes nationaux , recueillis , marchaient en ordre 
et avec calme; le pont du canal de la Bastille était 
encombré ; un groupe nombreux, tumultueux, hos- 

!>je , précédé du drapeau rouge , criait : Vive la 
république ! A bas Louis Philippe ! A l'arsenal ! 
Aux armes ! Vive la banlieue ! La banlieue passait 
alignée et silencieuse Le désordre commence et 
prend un caractère d’irritation ; des pistolets bril
lent dans les mains de plusieurs jeunes gens : una 
barricade s’improvise, les arbres récemment plan

tes sont arrachés , les dragons accourent au galop 
st la lutte s’engage. Un des dragons se heurte con
tre une branche d’arbre , ii tombe , on l’entoure.
« A mort ! crient quelques voix, à mort ! — Nous 

ne sommes pas des assassins , répond la majorité 
des citoyens , qui portent secours au soldat froissé 
de sa chute. Un autre a perdu son casque et nous 

avons vu des hommes du peuple lui indiquer l’en
droit où il est tombé.

Les gardes nationaux s’écoulent par les boulevards 
et la rue St.-Autoine , tristes , morues : les bouti
ques se ferment et le sileuce de la population con
traste avec les cris ntenaçans des agitateurs. Un 
dragon , errant seul, reçoit deux coups de feu à 
bout portant , gàloppe encore , chancelle et tombe 
raide , dans une rue latérale ; des citoyens émus le 
portent dans une maison voisine; un colonel frémit 
à ce spectacle , un garde national lui offre de l’es
corter jusque chez lui , et l’accompagne l’arme au 
bras. En vain quelques décorés de juillet s’efforcent 
de,calmer la frénésie des révoltés , on leur répond 

qu ils ,sont de faux frères \ on les menace même , et 
ils s’éloignent accablés de douleur.

Le soir , la scène s’assombrissait , mais le calme 
étonné de la population annonce qu’elle désapprouva 
ces hostilités. Dans les groupes épars sur les ponts, 
dans les rues , on entend bien quelques murmures 
contre le peu d’énergie du gouvernement. « Mais

J gagnerons-nous ? disait l’un, le paiu renché
rira. Nous perd lions à la victoire. — Tous ces 
coups de fusil , disait un autre , voyez-vous, ca 
porte sur le commerce. » —Et les ouvriers regar
daient tristement, comme à un spectacle. Puis, 
peu à peu des pelotons de garde nationale se mon
trèrent , et 1 issue du combat ne parut pas dou- 

leuse’ (Constitutionnel.)

La Morgue offrait aujourd’hui un affreux spec
tacle , des familles éplorées venaient chercher à re
connaître dans trente cadavres entassés et presque 
tous horriblement défigurés par d’affreuses blessures 
si les objets qui leur sont chers étaient au nombre 
des victimes des sanglantes journées des 5 et 6 juin : 
parmi les habits de ces malheureux , on'voyait quel- 
ques uniformes de garde nationale.

Ou assure que M. Mauguin a quitté la capi

tale le soir meme du jour de l’enterrement du gé- 
neral Laœarque. °

La garde nationale d’Orléans , qui s’était mise 
en marche a la première nouvelle ries événemeo" do 
Pans , y est attendue aujourd’hui. °

Joute la garde nationale de Paris a pris les rat.

rëse8dwrire8 pour offrir i’Losijitai‘i0 à - frs-

La faction qui à ensanglanté Paris était , dit- 
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“-Lon a arrêté plusieurs hommes signalés par
a clameur publique , comme ayant égorgé des mi

litaires et des gardés nationaux qui marchaient 
isolement. La population applaudissait à ces me

sures , accueillies par les cris de vive le roi ! vive 
la garde national ! vive la ligne ! Des munitions , 
des pétards , des projectiles ont été saisis également 
dans d'autres quartiers de Paris Les habitans eux- 
mêmes, encouragés par l’altitude que l’autorité a 
prise éclairent ses recherches.

On assure que des renseignemens et des pièces 
de la plus haute importance établissent d’une manière 
évidente que la dernière insurrection de Paris se 
rattachait à celle de la Vendée ; que beaucoup 
dargent a été distribué, et que cct argent venait 
des carlistes.

On rapporte que ceux qui, pendant toute la 
tournée d'hier, défendaient la barricade de Sainl- 
Âléry , étaient divisés d’opinion et prêts à s’entre

gorger; que plus d’une fois le drapeau des carlistes 
arborés par ces derniers , en remplacement du dra

peau rouge , fut arraehe par les républicains, mais 
que , vers trois heures de l’après-midi, pressés par 
la vigueur de 1 attaque , ils mirent fin à ces dissen- 
lions pour songer à leur défense commune.

La chambre des avoués près le tribunal de la 
Seine a , par sa deliberation de ce .jour , souscrit , 

au nom de le compagnie , pour trois mille francs \ 
au profit des gardes nationaux peu aisés de Paris et 
de la banlieue qui ont été blessés dans les journées 

des 5 et 6 juin , ainsi que des veuves et orphelins 
de ceux qui ont succombé.

LICENCIEMENT DE L’ÉCOLE POLYTECHN'QüE.
Rapport au roi.

» f’!° ’. c e8* avec douleur que je me vois dans 
/obligation de rendre compte à Votre majesté des 
graves désordres auxquels s’est livré un grand nom
bre d’éleves de l’école polytechnique.

Ces jeunes gens , égarés par de déplorables il- 

Jasions , et mettant en oubli les devoirs qu’i 1s ont 
a remplir envers I état, qui contribue à grands frais 
a leur instruction , et qu’ils se destinaient A-servir 
on jour dans les diverses carrières publiques ., ont 
forcé la consigne de l’école pour aller se joindre 
aux séditieux ; ils oui pris une part active aux 
actes de rébellion dont leâ fauteurs de l’anarchie se 
sont rendus coupables; ils ont cherché à entraîner 
ceux de leurs camarades qui sont reste's fidèles à leur 
devoir , ils sont revenus à deux reprises pour ten
ter de les séduire, et, ne pouvant y parvenir, 
ils ont manifesté, par des actes , l’intention de leur 
enlever les armes de l'ecole , que ces dei uiers élè- 

ves ont constamment défendues avec honneur.
Dans cet état de choses, ne pouvant plus répon

dre du dévouement de la totalité des élèves de 
l’école polytechnique aux institutions et au trône 
fondés par notre glorieuse révolution de juillet , 

je me vois à regret dans la nécessité de proposer à 
Votre Majesté le licenciement de cette école. Mais 
je remplis en même temps un devoir en appelant la 
bienveillance du roi sur les élèves qui ont fait preuve 
des bons sentimens dont ils sont animés.

®s^ Ie but du projet d’ordonnance que j’ai 
l’honneur de soumettre à la signature de Votre Ma
jesté. Le ministre secrétaire-d’état de la guerre,

. maréchal duc de Dalmatte.
( Suit l’ordonnance de licenciement. )

On disait ce soir que le maréchal Soult était 

nommé président du conseil. [Cour, franç.)

NOUVELLES DE LOHEST.
Le gouvernement a reçu des dépêches de Nantes 

qui lui confirment la présence de la duchesse de 
Berry dans le Bocage. Toutes les mesures sont pri

ses pour parvenir à s’emparer de sa personne ; mais 
s’il lui est désormais presque impossible de s’échap

per , ce ne sera pas sans peine qu’on parviendra 
à la découvrir dans un pays si difficile à explorer.

— Toutes les communes sur la rive gauche de la 
Loire, depuis Nantes jusqu’en face de Mauves, et 
occupant un rayon de dix lieues dans les terres 
tont en pleine insurrection. ’

M. de la Bourdunnayo , ancien ministre de la res
tauration , M. de Laudemont , un des fils de l’an
cien chef de chouans , M. Lechanff , M. Arondel , 
M. Charrette , fils de l'ancien géne'ral vendéen , sont 
les principaux chefs de i'insarrection.

Les communes situées sur les rives de l’Erdre , 
sont insurgées , nous pouvons donner comme cer
tain que MM. les colonels de l’Aubépin et de la 
Roche-Massé sont les principaux chefs de bandes 
dans ces contrées.

Plusieurs communes rurales de l’arrondissement 
de Savenay ( Loire-Inférieure), se sont mises en 
insurrection. On croit que la levée de boucliers 
des chouans sur ce point , a pour but d’essayer une 
diversion pour faciliter la fuite de la duchesse de 
Berry.

Les balimens suivaos sont employés à l’observa
tion des côtes de la France sur l'Océan pour empê
cher I évasion de la duchesse de Berry. Les bricks 

I Endyrmon , la Capricieuse , le Lyn x. Les canon
nières bricks , la Champenoise , la Gilloise. Le ba
teau a vapeur le Castor, Les goélettes, la Mésange , 

1 Anonyme. Les cutters , le Vigilant, le Furea , le 
Brusque , le Renard, le Groéland, VEcureuil , la 
Constance ; les chasse-marées , le Bisson , Vile 
d’Oléron.

Indépendamment de ces bâtimens , 8 navires 
affrétés et 8 péniches sont affectés au service de 
surveillance près des côtes de la Bretagne et de la 
Vendée.

Nantes ,5 juin. — Toutes les nouvelles qui nous 
parviennent de Bourbon nous confirment l’assu
rance de la tranquillité du département de la 
Vendée»

Angers , S juin. — Hier une quinzaine de soldats 
de la ligne ont amené quatre chouans à Angers. Ou 
ne peut se faire une idée de l’exaspération et des 
ens d indignation qu’a excités leur présence. Plus 
d une fois il a fallu tous les efforts des soldats 
pour garantir les prisonniers des mauvais traitemens 

de la multitude. Mort aux chouans ! telles sont les 
paroles qui n’ont pas Gesse un moment d'accompag
ner leur cortège. r °

— M. Berryer est parti hier muni d’an passe
port en règle , qui lui avait été délivré à Paris 
et qui a été visé à Nantes , pour Aix (en Savoie)’ 
ou M. Berryer doit aller prendre les eaux. Il était 
descendu chez M. de Granville place des Martyrs 
Ou nous assure que ce célèbre avocat, pendant 
son séjour à Nantes , est sorti deux fois de son 

appartement pour aller rendre visite à la duchesse 
de Berry. Il a meme déclaré, devant une personne 
recommandable de cette ville , qu’il avait engagé 
cette illustre aventurière à abandonner ses projets 
et à quitter la Trance. La princesse aurait ré
pondu quelle persistait dans ses desseins, d’au
tant plus qu’elle comptait sur la défection de plu
sieurs régimens. L’injure qu’elle fait à nos braves 
soldats ne peut qu’augmenter l’enthousiasme qui 
les anime et hater l’aueantissement des bandes cri
minelles.

— La diligence de Paris à Nantes a été arrêtée ce 
matin , a deux heares et demie , par environ ioo 
a 1200 chouans. Le chef de cette bande a reconnu 
une dame qui se trouvait dans la diligence et 
lui a dit , en la nommant , qu’il ne lui voulait au
cun mal , mais qu’il désirait savoir s’il y avait des 
armes dans la voiture. La gendarmerie de Va rades 
a été désarmée par ses brigands , qui se sont em
parés des autorités. Au départ de la diligence , ils 
frappaient aux portes des gardes nationaux pour les 
désarmer individuellement; enfin ils occupent mili
tairement Varades.

PS. Nous apprenons, à deux heures et demie, 
que les chouans en assez grand nombre et com
mandés par MM. de Lasserrie , Dangais fils et Hou- 

tin , ont désarmé plus de 5o habitans. Le comman 
dant de la garde nationale de Verades a battu en 
retraite sur Ancenis , il a emmenc avec lui toutes 
les cartouches et plusieurs fusils. Tout porte à 
croire que les auteurs de celte équipée ne tarderont 
pas à s’en repentir, et que le drapeau tricolore qu’ils 
ont abattu pour y subtituer le pâle étendard de 
la légitimité, reprendra bientôt sa place.

— Les deux sorties qni viennent d’être faites 
ont produit un effet magique sur tesprit des pay
sans ; ils sont désormais convaincus que toute ten
tative légitimiste ne peut tourner qu’à la honte des 
auteurs, puisque les patriotes sont déterminés à 
abandonner subitement leurs travaux et leurs” fa
milles pour combattre les partisans et les déïen- 
seurs d’Holy-Rood.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Seance du 7 juin---- La séance est ouverte à midi et demie •
.L ordre du jour est la continuation de la discussion de 

{article ici de ta loi sur l’organisation judiciaire.
M. Leclercq : En instituant une cour de cassation on n’a 

pas voulu établir un troisième degré de juridiction, mais 
établir une jurisprudence uniforme qui signalerait les vices 
des lois existantes. Si le soin d'intenter le pourvoi est laissé 
aux plaideurs c,est que leur interet est propre à stimuler 
leur zele, à signaler les vices de la législation, la loi peut 
donc limiter cette faculté en établissant l’examen préalable 
de ïa chambre , îles requêtes. Celui qui a gagné devant une 
cour souveraine n’est nullement lésé par le pourvoi aussi 
long-temps que cette chambre n’a pas décidé qu’il y a lieu 
a pourvoi, on sait que la plupart des pourvois sontrejete’s 
après un simple examen.

M. Jumet s’appuie de l’opinion de M. Daniels, ancine 
procureur-général à Bruxelles, contre l’établissement d’une 
chambre des requêtes.

M. Julien se prononce en faveur de {’établissement d’une 
chambre des requêtes.

Barthélemy parle contre cet établissement, qui n’a , 
dit-il, été prescrit par les lois françaises qu’en considéra 
tion du grand nombre d'affaires.

M. Fallon parle pour l’établissement d’une chambre des 
requêtes.

M. Janiinè prononce un long discours contre la chambre 
des requêtes en reproduisant l’opinion de plusieurs orateurs.

M. Ch. de Brouckere fait un rapport sur la loi relative aux 
mines -renvoyée à la chambre par le sénat. La commission 
conclut à l’admission pure et simple du projet —• Impression.

La séance est levée a 2 heures.

Séance du 8 juin. — L’appel nommai est faite 
à midi et demi.

M. de la Faille donne lecture du procès-verbal ; 
la rédaction en est approuvée.

M. Jacques présente l’analyse de plusieurs péti
tions ; ces pétitions sont renvoyées à la commission 
spéciale.

M. F. de M érode , ministre d’état, prend la pa
role pour une communication du gouvernement.

Messieurs, dit-il , s’il est généralement admis 
que tout citoyen consacre ses talens et son temps 
au service de l’état , a droit à percevoir l’indem
nité pécuniaire , juste rémunération de son tra
vail , il n’est pas moins reconnu que des récom
penses d’un ordre plus élevé , peuvent exercer dans 
l’intérêt public la plas utile influence en excitant 
les sentimens généreux qui portent l’homme , non- 
seulement à remplir fidèlement ses devoirs , mai8 
encore à faire plus qu’ils n’exigent.

Les décorations distinctives sont un puissant vé
hiculé des nobles actions. Aussi tous les gouver- 
nemetis ont ils compris les avantages de ces signes 
honorifiques qui, distribués avec convenance et 
mesure, encouragent le dévouement, aiguisent 
l’ambition qui développe le génie et n’imposent au 
peuple aucane charge , puisque Thonneur seul suffit 

aux frais de ces inaïques extérieures de la recon
naissance nationale.

Notre pacte fondamental, messieurs , a _P088 
comme principe l’établissement d’un oude plasieure 
ordres militaires , dont il appartiendrait au roi de 

conférer les insignes. Il n’a pas voulu prononcer 
sur l’existence d’une décoration römuneratoire 
donnée aux citoyens qui participent moins direc
tement à la défense et à l’illustration de la patrie. 
Quelques personnes ont pensé que ce silence eX 
primait de la part da pouvoir constituant la v0' 
lonté formelle de fixer exclusivement dans Ie 
rangs de l’armée , le droit de porter l’embleme 
honorable des services rendus à la chose publiq“®-

Il nous a paru que tel n’e’tait point le sens de 
l’article 76 de la constitution ; il a décrété l’ordre 
militaire , il a laissé aux législateurs à venir le soin 
de désapprouver ou de rejeter les propositie“3 ïal 
concerneraient la création d’on ordre applicable au 

mérite civil.
En cela le congrès agissait avec prndence. Les dis

tributions impopulaires du Lion Belgique étaien 
encore trop récentes pour qu’il fut sage d’attribuer 
expressément à l’autorité royale , nn pouvoir tr°P



'temps signale par l’abus de ses faveurs prodi- 
„ ’ servilisme. Et j’avouerai sans détour ,
juil existait à cet égard une défiance fort natu
relle parmi les membres de notre première assem- 
Mee nationale. Cependant voularent-ils défendre à 
leurs successeurs la mesure plus confiante et plus 
large , aujourd’hui soumise à votre examen P Non , 
Messieurs , ils oviterent la prohibition qui était si 
teile de joindre à l’article 76 de la constitution.
Loin de nous donc la pensée d’enfreindre les dis- 

foailions tutélaires de l’acte fondamental juré par le 
loi comme par les membres de nos deux chambres 
législatives. Nous pensons que les trois pouvoirs réu- 
;is ont le droit de faire dans l’intérêt de la nation 
lien vertu de la constitution même, tout ce quelle 
i’a nas jugé à propos de leur interdire , tout ce qui
l’est point contraire anx droits de l’homme , aux rè- 
jlts de l’équité.

Nous admettons , messieurs, l’utilité des distinc
tes honorifiques assez généralement établies ponr 
fimuler le zèle , les talens et le patriotisme civil 
P1!"0 Ia valeur militaire , et c’est dans cette con
ation que le roi m’a chargé de vous présenter le 
fl't delai dont je vais avoir l’honnenr de vous 
tener lecture.

, roi des Belges, à tous présens et à venir, salut. 
C avons charge notre ministre d’état, comte Félix de

lm' a 6 Presenter aux chambres en notre nom , le projet 
/'»il dont la teneur suit: r '
W,'„Cie pre,micr' 1[. est créé un ordre national , destiné à
B“!" Ies. serViCes rendus à la patrie. Il porte le nom 

‘jure tie \ union, 1
/[• I' Le roi est grand-maître de l’ordre.
.DrLt;,L’0rdî'e se divise en quatre classes : les membres de 
premiere portent le titre de grand cordon ;
«a de la seconde, celui de commandeur :

Ïeuï de la troisième, celui d’officier;
I “de la quatrième, celui de chevalier ; 
ht t T nom*nations de l’ordre appartiennent au roi. 
inLf r7dev:ise de ’’ordre est la même que celle du pays: 
iécSzt la force‘ .Les statuts intérieurs, et la forme de 

Kratiôn tl0hS°nt determinées Par un réglement d’admi-■«ration publique. 1 icg.c.mm aaami-
?rade inférieur à celui d’officier,H p,f , ; ,, ““ öiauc »iticneuL a celui a omcier,

iiénablp mJ51’.e dc°rd‘'e > jouit d’une pension annuelle, 
l e i m 1 insaisissable de cent francs.I . maaisissauie a.e cent trancs.
3,e al?£<it.- ü, est portd; eWm mmée au budget, une 
!,|fs à l’oixtre * ^ ^ t epense ’ amsi qu’aux autres frais
Natives avqaU,-i‘lK -de membre de l’ordre se perd , et les 
: nue Celfe,aUa° 'r63 SOUt suspendues par les mêmes cau-i, auf °““1, sospenuues par les memes eau-
: „ 1 . qui font perdre ou qui suspendent les qua-
bis 'Z I™, 3 de b0!ge .d’après les dispositions

bciff dJ5 nne, ’aPa 111 a n te ne peut être exécutée confie un 
ané ' R°rdre ’ 'iu ' n’ad été préalablement dégradé.

LÉOPOLD.à Bruxelles, le 8 juin 1832 
Par le roi :

Le ministre d’état, comte Félix de Mérode.

,,,8 Projet de loi sera imprimé , distribué , et en 
y exan»né par les sections de la chambre.
«dre du jour est la continuation de la dis- 

18 da Pr°iet de loi sur l’organisa

^ - president : La parole est à M. Bourgeois.
de Hrouckcre ; Noua avons passé deux 

lliP'‘ Sar j3 question de savoir s’il convenait d’e- 
bternl8 °, “bre des requêtes, oui ou non ; on 
•-iienr “ P usle“rs orateurs, il en reste encore 
K) J a.Qtre? inscrits ; mais j’ai la certitude 
:tous f qm renonceraient à la parole, parce 

■W ■ • ar8»<nens pour ou contre , leur pa-
i:assionP°1SeS* demandera* 1“ clôture de
jl PPQye ! appuyé! )

s2Urgeois ne s’°PPose pas à la clôture , mais il 

i : 3U®. 800 tour d’inscription lui soit main- 
V e , discussion restait ouverte.

encore plusieurs orateurs pour ou 

\ ainsj .Ure ’ enlre aQtres M* 8eron » qui s’ex-
lh,i _
lie- dI8.’ î® demande que la discussion soit con- 
^D’a?,,’.!“ Particulier , je ne suis pas assez 
Ont nr*- eur,8’ il y a une foule de ces messieurs,

r , J xvuic LCB ilJCSaiCUI
^Dreov ^3re beaux discours; il serait bien 
ffiléP°ar eux de ne pouvoir les proooncer. 
< ner9le.)
:iaueaa,bre consultée décide que la dis

iscassîon

* • fait va,oir. d? uouvelles considé-
appui de celles déjà présentées5°tice »„“h---------prcseuiees , et se

u, taveor de 1 institution delà section
eî«Hes.

. le ministre de la justice , revenant sur tonte 
a discussion , passe en revue les différentes objec

tons qm ont été présentées et les accompagne cha- 
une une refutation. Ainsi , il prouve que par la 

suppression de la chambre des requêtes , il n’y aura 
pas d economie puisqu’on veut conserver le même 
nombre de sieges.

Il démontre que cette section n’admettant les 

pourvois qu alors qu’il y a doute , c’est un aver- 
lissement pour la chambre civile de la gravité de 
a matière, qui mérite toute son attention , tan-

I ,q“?nd t0U3 les pourvois lui viendront ,
la tutilite d un certain nombre pourra nuire aux 
a u t r es.

Les trois quarts de pourvois étant rejetés, il voit 
là une nouvelle preuve de la nécessité et de l’utilité 
dune chambre des requêtes qui, par ses travaux 

préparatoires, évitera à la cour une grande perte de 
emps , anx plaideurs, les frais résultant d’un procès 

contradictoire.
En présence de tels avantages, contre les incon- 

veniens signales, il ne pense pas qu’on puisse hé
siter à prononcer en faveur de cette institution.

M. Gendebien s’attache à réfuter tous les argu- 
mens presentes en faveur de la chambre des re
quêtes ; il entre dans de longs développemens pour 
prouver son inutilité, et se prononce pour sa sup
pression. "

M. Dumortier parle pour la section des requêtes : 
U a considéré comme fort utile sous un rapport 
po i *qoe, attendu que, si un jour le gouvernement 
penchait vers le despotisme, ce serait un moyen

ar.re er !? vexa,ion8 d“ fisc . et de soustraire les 
contribuables aux procès interminables dont on a vu 

tant d exemples sous le roi Guillaume.

M Van Meenen : Je crois que la bonne justice 
n autorise pas l’erect.on d’une chambre des requê
tes. Je croîs avoir démontré qu’elle n’était d’au 
cane utilité , j ajoute quelle serait une superfétation 
vicieuse. Elle introduit une foule d’inconvéniens : 
les precedens orateurs vous les ont signalés ; je ne 
reviendrai pas là dessus , ni sur les frais qu’entrai 

nerai cette procédure préalable. Il vous a été égale
ment démontré la fausse position oü elle plaçait le 

demandeur et le défendeur. V *
Il y a en outre , cette anomalie , d’un corps ju

diciaire qui juge inauditâ parte de plus le danger 
de la diversité de jurisprudence , le danger du pré
juge favorable au demandeur, résultant de l’admis
sion de son pourvoi.

Il reste encore un inconvénient , sur lequel j’ap
pelle toute votre attention. L’orateur développe cette 

opinion , et termine ainsi :
Je pense donc , messieurs , que la section des re

quêtes est complètement inutile et même dangereuse. 
(La clotare !)

M. le président : La parole est à M. Liedts.
M. Liedts : Je renonce à la parole.
La discussion est close. (L’appel nominal !)

M. le président : Voici l’amendement présenté par 
M. Jonet !.... r ^
t CÄ de Brouckere : Il me semble qu’avant de 

s occuper des amendemens , il faudrait d’abord sa

voir s’il y aura une section des requêtes on non , 
et la question étant ainsi posée, je demande l’appel 
nominal. (Appuyé ! )

M. le président : La question à décider est donc 
celle-ci : Y aura-t il une section des requêtes ?

M. Julien : C’est une chambre , qu’il faut dire.

M. le président : C’est juste , on va procéder à 
1 appel nominal.

Pour : MM. Boucqueau de Villeraye, Bourgeois , Brabant 
Cofs , Copieters , de Gerlache, de Le Haye, de la Paille, 
de Meer de Morsel, de Meulenaere, de Nef, de Sécus, Des-, 
manet de Biesme , Destouvelles , de Theux , Dewitte. d’Huart, 
Dumont Pallon, Hye-Hoys, Julien, Leclercq, Mary, Mil-' 
camps, Morel-dHaneel;, Olislagers , Poschet, Baikem , A. Ro
denbach, Seron , Serrys, Uilens, Van den Hove, Hyp. Vi
lain XIIII, Vuylsteke et Watlet. ‘ v

Contre : MM. Taintenier, de Coppens, Dams, |Ch. de 
Brouckere, H. de Brouckere , de Haerne, Delbougne, de 
Roo , Desmet, de Terbeck, Devaux, Domis , Dumont, Du- 
vivier , Fleussu , Gendebien, Goetbals , Helias d’Huddeghem , 
Jacques , Jannne , Jonet, Lebeau , Lebègue , Lefebvre , 
Liedts, Mesdach , Pumez , Polfvliet, Raymackers, Xhienpont, 
Vanderbelen , Van Inms, Van Meenen, Veidussen , Verhae- 
gen et Zoude.

M. d’Hoifschmidt s’abstient.

Plusieurs voix : Il y a parité, c’est rejeté.

M. U président : Voici le résultat du scrutin : 

oui “C,ßbres onf répondu à l’appel, 36 ont répondu
iBl’X s“ir.,i.)"mbre d“

Apres quelques observations sur les amendemens ,

est levdST f co«tin“ée à demain, et la séance 
est levee à quatre he ores.

Liège, le ii Juin.

Les chefs de corps des différons régimens de 
cavalerie viennent de faire un appel aux anciens 
sous-officiers et soldats pour servir dans cette arme 
jusqu a la paix. Ils peuvent s’adresser chez les com- 
mandatis de place où ils recevront une prime d’en- 

gageaient de i5 florins.

— Par arrêté royal du 5 de ce mois, M. Devil- 
lers , lieutenant-colonel de la légion de la garde ci- 
vique du canton de Glons (Liege) est promo au grade

MDelwaide *“ ŒêmQ lëSioa » ea remplacement de

— On lit dans 1 Bclaireur de Namur s

» Dans un vaste étang qui se trouve aux envi- 
rons de la ville , on vient d’observer un fait remar- 

quable , en quelques heures tout le poisson qu’il 
contenait est mort, et est venu se putrifier à la 
surface des eaux en peu d’instaus. »

— Le Messager de Gand annonce que M. Da 
Polter est à Courtray depuis le 5 juin.

— Plusieurs déserteurs de la cavalerie hollandaise 
sont arrives le 8, à Bruxelles avec armes et baga
ges. Ils appartenaient aux cuirassiers et lanciers“

- Nous apprenons que M11» Melanie Thuillier 
fera partie de la nouvelle troupe forme'e par M. de 
ot.-Victor,

— La société pour l’introduction des voitures 

à vapeur en Belgique, a tenu avant-hier à Brnxel- 
les, sa première assemblée générale chez M. le 
comie de Hompesch , son président. M. Jobard a 
ete nommé «ecrétaire. S. M. était représentée par 
M. le comte Hip. Vilain XIIII, membre de la cham
bre des représentans.

— Condamnations prononcées par le tribunal de 
simple police dans ses dernières séances

t florin d’amende et en cas de non paiement un jour de ori
son , pour jet de cendres sur la voie publique. ^

3 jours de prison pour colportage de viande malsaine
1 florin d amende pour encombrement des rues
50 cents d’amende pour exhalaisons insalubres provenant 

d un dépôt d os. 1 1
2 fl. 84 c. d’amende pour j eu de hasard.

Idem , ^ idem.
2 florins d’amende contre un membre suppléant du conseil 

de discipline de la garde civique , pour avoir négligé de se ren
dre a une seance dudit conseil. ° - sc ren

5 fl. 20 c. d’amende pour tapage injurieux.
Idem, idem,

t florin d’amende pour encombrement de chemin vicinaux 
50 cents d amende pour embarras de la voie publiaue 

Idem, idem. 4
5 jours de prison pour jeu de hasard en récidive 
50 cents d'amende pour jet de cendres sur la voie publia,.r 

en cas de non paiement nn jour de prison r ' tue,
corrompüefa'neQde P°Ur aV°ir “P0“ CnV<mte des viande.

i florin 50 cents d’amende et en cas de nun 
jour de prison pour balayage. °" pa,eme“t UI>
la fe^nfelmellefclibarets.P0Ur aa réglement, sur

fermere dedsacTble,sP°UrC0UtraVeDtiOnaU ré8,erae»t ■ ^

ÂX!1“ Ca3 de n0D p~tdeux jours de

5 jours de prison pour jeu de hasard en récidive. 
i fl. 50 cents d amende pour injures simples.
— On nous communique la lettre suivante :

Hemptinnes, le 26 mai 1832.
Vous avez annoncé dans un de vos numéros que le comte 

demandedenmnde en revend^

Vous m obligerez, si pour rectifier celle erreur vnne « 
ez ni accorder quelques lignes dans votre iournal* vou-

noncer que les deux premiers arrêts . qui avaient* fV~duc Charles et sa descendance inhabit à succéder J,™* ° 
Guillaume, viennent d’êlre confirmés par la dÆll"' 
dernier ressort à Berlin. p ‘acour, jugeant en

J ai l'honneur d’être avec une parfaite considération,
Le comte Clément de Looz~Corswarem.
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Liège. Ie 9 juin (832.

A MM. les Rédacteur» du Politique.

Messieurs , les organes du roi Guillaume s’évertuent à prou
ver comme quoi la Belgique succombe d’inanition , bonnes 
gens qui trop préoccupes du prix de leurs déclamations usées 
n ont que le tort de compter encore sur la crédulité et l’ig
norance de leurs lecteurs. N’importe ! ils débitent avec jactance 
les assertions les plus mensongères et se trouvent tout fiers 
d’avoir , pour la millième fois peut-être, bafoué la nation 
Belge et calomnié son gouvernement. Un de leurs thèmes 
favoris est dans les sacrifices énormes imposés au pays. 
Mais ils se gardent bien de parler des impôts extraordi- 
naires que supporte la Hollande et des vains efforts du roi 
Guillaume pour les augmenter encore. Ils se gardent bien 
surtout de parler des tributs arbitraires que leur maître lè
verait sur la Belgique, si, par impossible, ce pays redeve
nait sa proie.

On a beau faire, l'homme le plus simple sait calculer 
seur ses doigts ce qu’il a payé et ce qu’il paie en contribu
tions , et tous les sophismes du monde ne lui en feront pas 
accroire là-dessus. 1

Comment en serait-il autrement ?
Depuis la révolution, on a supprimé l’impôt sur l’abattage, 

jui atteignait l’agriculture , comme tout impôt sur une pro
duction territoriale, et qui était une source permanente de 
vexations et d’abus. On a. supprimé l'impôt sur le vin du 
pays, parce qu’il frappait une culture qu'on doit encoura
ger est non soumettre aux exigeances fisc. On a diminué 
a un quart le droit sur les patentes, et en cela le gouverne- 
ment a montré qu’il voue de la sollicitude au commerce et 
a I industrie. On a diminué considérablement les centimes 
additionnels. On a supprimé les leges, émolumens qui avaient 
eta multiplies à l’infini. On a supprimé diverses dispositions 
fiscales , la plupart établies par' arrêtés et qui tendaient à 
lavoriser le commerce hollaudais au détriment du commerce 
belge,

Ainsi ont disparu de révoltantes perquisitions dans les fa- 
riques assujéties âu contrôle du fisc; ainsi l’importation des 

eaux ue-vie et des vinaigres est' permise et les vins à leur 
entree paient un droit^ égal par terre comme par mer.

• p6 puu*e dispositions conçues dans le but de contra
rier 1 exportations des savons, bières, vinaigres , genièvres, etc., 
tabiiqués en Belgique , pour faciliter l’écoulement des produc
tions hollandaises, se trouvent anéanties parle fait de la sépara
tion des deux pays.

Et ne compte-t-on pour rien la douceur apportée depuis 
ans î execution des lois financières , douceur qui contraste 

avec la fiscalité la pins odieuse qui fut jamais.
En définitive, il est évident qae les charges publiques 

actuelles sonf loin d’atteindre le taux de celles qui existaient 
sous le regime hollandais, surtout que les emprunts, dont 
on a tait tant de bruit, ne Ccmstituènt qu’une avance de 
londs ou une perte légère , je dis légère, car MM. les oran- 
gistes voudront peut-être bien m’accorder que si je reçois 98 
pour cent |e ne paie en effet que 2.

Agréez, etc.

MARCHÉS DE TOILES.
te marché de Tbielt ( Flandre occid. ) , du 7 juin , est resté 

stationnaire; il y avait aujourd’hui quelques acheteurs de 
plus quau marché précédent, mais on ne remarquait au 
cuu empressement dans les achats, et par conséquent peu 
de variation dans les prix.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.

Faculté de droit — Le i^ du courant M. Boone 
Benoît , d’Aloste , subira son examen de candidat , 
à 4 heures.

Mercredi i3 join , à 4 heures , la commission 
examinera, M. Jacques Malinowski, de Masevie 
en Pologne.

Liquidation des dépêches à charge du trésor. 
exercice 1831.

Le gouverneur de la province de Liège s’empresse de 
porter a la connaissance du public la dépêche ci-dessous trans
crite de M. le ministre de l’intérieur en date du 2 de ce 
mois relative aux liquidations restant à opérer sur l’exer
cice 1831.

Les parties intéressées devront adresser avant le 23 de ce 
mois, au gouvernement de la province les pièces constatant 
leurs droits , afin qu’il puisse être satisfait, en temps oppor
tun à la demande de M. le ministre. 1 r

Liège , le 7 juin (832. TIELEMANS.

Monsieur le gouverneur, je crois devoir vous rappeler qu’aux 
termes de la loi du 8 novembre (815 , les pièces relatives aux 
liquidations restant à opérer sur l'exercice (83( , doivent 
m’être adressées avant le 30 juin courant , sous peine poul
ies intéressés d’encourir la prescription prononcée par l’arti
cle 3, pour toute créance qui n’aura pas été présentée à la 
dite epoque, sauf néanmoins les exceptions indiquées dan« 
les articles 4 et 5 de la loi précitée.

Le ministre de l’intérieur, signé , DE THEUX.
Pour copie conforme ,

Le greffier des états de la province de Liéee 
F. N. J. WARZÉE. ’

ETAT CIVIL DÉ LIEGE du 8 juin.
Naissances : 4 garçons, 2 filles.
Décès : t gare., 1 fille , 3 hommes, t femme , savoir : Lau

rent Godon , âgé de 70 ans, cultivateur, rue du Pot-d’Or , 
veuf de Marie Joseph Torasin. — Jean Joseph Donnay , âgé 
de 54 ans, frippier, derrière le Palais, époux en 2« noces 
d’Anne Marie Joseph Sauvenay. — Robert Bleret, âgé aie 
28 ans , journalier , rue Roture , époux d’Aune Marie Lhoest. 
~~ Marie Catherine Gillet, âgée de 22 ans, herbière , faubourg 
St.-Léonard.

Du 9 juin.—Naissances, 3 garçons, 3 filles.
Décès , ( garçon, 3 filles.

Les bourgmestre et échevins invitent les parens du nommé 
Ernest Franquin , âgé de (9 ans, chasseur à la 4e compag- 
nie, 3e bataillon, 2e régiment des chasseurs à pied, natif de 
Liege , à se rendre au bureau de l’état civil, pour affaires re
latives à l’administration.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Mercredi 13 juin 1832 et jours suivans , s’il y a lieu , à neuf 
"U mat'n , >1 sera exposé aux enchères publiques, le 

MOBILIER du château de Beaufraipont. Notamment un bil
lard , un cylindre pour le linge, deux bons et forts chevaux de 
charrette. A crédit. gjg

ntÎw, GARÇON de BILLARD, peut se présenter au CAFE 
GREC , Place-Verte. 34g

EAU de SELTERS et de SPA , place St. Pierre , n° 25. 858

CHAR-A-BANCS à VENDRE , Mont St. Martin , 11» 6)2. 856

( ) ADJUDICATION D’UNE BELLE FERME.
Le veudredi 6 juillet 1832, dix heures du matin , parde- 

vant Me BERTRAND, notaire, à Liège, en son LdJplace 
St. Pierre, d sera procédé à la VENTE aux enchères publi- 
ques d une behe FERME avec tl 1(2 bonniers de .naines 
et 22 bonniers de terre labourables de lre et 2e classes et ne 
formant qu un ensemble ; les bâtimens sont couverts en ardoi- 
ses et dans le meilleur état.

Cette belle propriété, libre de charge et d’origine patrimo- 
niale , est située au Fawetay, commune de Cerekhe-Heuseux 
L adjudicataire ne payera comptant, que le quart du prix, 
il lui sera accorde plusieurs années pour les paiemens des 3 
autres quarts avec faculté de les anticiper.

La carte figurative de ces immeubles , les titres de proprété 
et le cahier des charges et conditions de la vente sont déposés 
efi 1 etüde dudit M» BERTRAND, notaire.

I! sera procédé le (5 de ce mois à midi précis, à l’hôtel 
dû ministère de la guerre à Bruxelles , à l’adjudication de la 
fourniture des fourrages nécessaires aux différens corps de ca
valerie et d artillerie de l’armée, dans toute l’étendue de la 
province de Limbourg , pour un terme de six mois à partir 
du premier juillet (832. r

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudi
cation aura lieu est déposé à la deuxième division des bu- 
reaux de 1 administration provinciale où il pouira en être pris 
communication. ^

Liège , le 6 juin 1832.
Le gou vernenr , TIELEMANS.

A LOUER un QUARTIER indépendant, avec remise et 
écurie , si on le désire , situé Mont-St-Martin , n° 6(7, avec 
la jouissance d’un jardin ayant vue sur le Quai de là Sau- 
venière et les environs de la ville. S’adresser au n» 658 
même rue.

Vente d'immeubles provenant de la famille Bury 
pour sortir de l’indivision.

Lundi (8 juin (832 , à 9 heures du matin, au bureau d- 
M. le juge de paix Bouhy , rue Saint-Jean-en-Ile , à Liège il 
sera procédé par le ministère du notaire DELEXHY , à la 
VENTE aux enchères des BIENS patrimoniaux dont la’désig
nation suit, savoir : 0

(er Lot. — Une maison, quartier de maître à côté, écu
rie, _ grange, avec (75 perches de jardin et prairie , y an
nexés, situés au Haut-Pré, près du faubourg Sainte-Margue
rite, à Liège. 6 7 8 * *

2e Lot —Une maison, cotée (046, étables, four , avec 34 
perches de jardin et prairie y annexés , situés au Calvaire 
commune de Liège

3= Lot. — Une pièce de terre et prairie au même lieu, con
tenant 50 perches environ.

4e L“‘- — Une pièce de terre , contenant 35 perches et ioige 
nant a la precedente. ’
jardins01 ~ ^ UnC pelite maison avcc perches de

2° Une pièce de terre labourable, contenant (0 pexches.
Le tout contigu aux immeubles précédens. 1
6= Lot. — L’usufruit de f7 perches de terre labourable au 

meme endroit.
7° Lot ~ {1 Per£h's de terre arable , à la ruelle du Diable, 

au-dessus du- Haut Pre.
8' Uot. — Une pièce de terre contenant 45 perches, sise à la 

ruelle du Bois, au faubourg Ste. Marguerite.
Cette vente présente toute sécurité.
S’adresser pour voir le cahier des charges à M. le juge de

paix , ou au notaire DELEXHY , qui est aussi chargé de ven- 
dre une prairie en Droixhe. 772

La chambre de commerce et des fabriques de Liése.' 
d apres 1invitation de monsieur le ministre de l’intérieur* 
tait savoir aux négocians ou autres personnes que cet avis 
peut intéresser , que le chargé d’affaires de France au B™, 
sil s est empressé d accueillir les capitaines de navires Beiers 
qui sont venus présenter leurs papiers à la chancellerie de 
la legation fiançaise. Monsieur l'envoyé de France en Bel. 
gique , en transmettant cette information , annonce à notre 
gouvernement qu'il est spécialement chargé de lui donner 
I assurance que les navires, comme les citoyens Belges, re- 
ceyiout, de la legation et des forces navales de S. M. lo 
roi des Français au Brésil, tout l’appui dont les cireonstan- 
ces pourraient leur faire éprouver le besoin.

U conviendra en conséquence que les capitaines des na- 
vues Belges expeihes pour Rio-deJaneiro se présentent,'iin- 
médiateinent apres leur arrivée dans ce port, à la chancel
lerie française, afin de justifier plus complettement aux yeux 
des autorités Brésiliennes, la protection accordée aux inté
rêts Belges par la légation française.

Liège, le 8 juin (832.
Le président, N. Max. Lesoinno.

LAURIERS à Vendre faubourg Ste Marguerite , n° 254.858

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L’INDUSTRIE NATIONALE

iro Direction. — Administration des domaines 
et forêts. — 5° maitrise,

,,„0(a savo‘r 9u’ji sera procédé par devant notaire à h 
î-11 n u J1K S Sj k* superficie des bois nommés Enden-

plasbosch, petit Elverbosch , grand Elverbosch, petit Ticlielry, 
Paddemeerenbosch , Driesbosch, Langenbosch, Broeibosch, 
grand Tichelry Naerdenboscb , Burgelbosch , Roedenbosch * 
et ïmaekendaelbosch, dépendant de la forêt de Herkenro
den et situes sur les communes de Kerinpt, Curingen et Ste- 
vort, province de Limbourg.

Ces bois contiennent ensembre (93 bonniers 88 perches 35 
aunes , divisés en treize lots.

La vente sera faite en une seule séance , qui aura lieu le 
mardi (9 juin (832, à dix heures précises du matin, par devant 
le notaire DE CORSWAREM, dans une des salles de l’hôtel- 
de ville a Hasselt.

Le prix d achat sera payable ainsi qu’il suit , savoir: deux 
dixièmes un mois après l’adjudication et les huit dixièmes 
restais en huit paiemens d’année en année, à partir du jour 
te. a vente; de sorte que le dernier dixiéme devra être ac
quitte le (9 juin (840. Ces buitderniérs dixièmes porteront ua 
'“‘-et annuel de 4 p. °|° au profit du vendeur.

a adresser pour de plus amples renseignemens , pour obte
nir des exemplaires de l’affiche , ainsi que pour prendre 
connaissance du cahier des charges et conditns de ia vente, 
dans les bureaux de la première direction de la société 
generale , Montagne des Douze Apôtres , n° ( 262-30 , à 
Bruxelles; chez M. le notaire DE CORSWAREM à Hasselt; 
chez M. de BELLEFROID , maître particulier des forêts 
de la société générale, à Saint-Trond , et chez MM. les agens 
de cette société, à Liège , Louvain et Anvers. 84«

COMMERCE.
Bourse de tienne du 30 mai. — Métalliques , 87 2(2.

Rentes, 5 p. 0|0 , jouisf. 
~ nce

du

Actions de la banque 1143 0(0.

bourse de Paris ,.dn 8 juin.
Ju 22 mars 1830, 98 fr. 00 c. — 4 ([2 p. 0[0 , ‘jouissanci 
du 22 sept., 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. OiO , jouiss. du 
c2 juin (830 , 68 fr. 90 — Actions de la banque, 1700 fr 
0O c. — Certif. Falcounet 80 fr. (0 c. — Emprunt roya: 
d Espagne (830, 78 3(4. — Emprunt d’Haïti. 000 fr- èê 
— Emprunt rom, 80 1 (2. — Emprunt Belge 77 1[2.

Bourse d'Amsterdam , du 8 juin. — Dette active, U 
7[8 3(4 0[0. — Idem différée (5|(6.— Bill, de clt. 16 (p 
0(0 00 —Syndicat d’amortissement 72 1(4 1 7(8 2.— 
remb 2 1(2 , 87 0(0- Act. Société de connu. 85 0(0 0(0 0|0 
fru^Hope etc» 5, 93 5|8 et 94 3(4. —Dito ins. gr Ml ,5'
3(4 0(0.— Dito C. Ham., 00 0(0 0. —Ditoem-àL. ™ -1-
— Dan. à Lond. 67 3(4. —- Ren. fr. 3 “p, , 69 1(2 1[4 -H
— fisp. II. 5 0(0, 00 — Dito à Paris ,00 0(0 — Rente perpe 
OO 0(0 0 0(0 0(0 0|0. — Vienne Act. Banq. 00 OiO — Metall., U 
®(0 0(0 00. — A Bot. D» 1. 000. —Dito 2» I. 000. — J‘°l 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 5, 74 ([2 00 0|0 U.- 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 00 0(0. Grecs 00 0(0 W
— Perp. d’Arast., 49 7(8 50 9 (3[(6 7(8.

bourse d'Anvers du 9 juin. — Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

o. courts jours
1 1|8 °[o av.
12 27 1(2 
47 5|(6 P
35 7(8
35 1(2 A

12 22 1(2 
47
35 11(16 

-- 35 3(8 
/' scompte 4 0(0
Cours des E'/fets. 

Belgique Empr. de 10 mil!., 5 d’intérêt, 98 A 
Empr. de 12 mill.
Empr. de 24 mill. ,
Dette active , 5
Oblig. de Entr. 5 

Hollande. Dette active , 2 1(2
Oblig. synd. 4 1(2
Rent. remb. 2 1(2

46 7|8 
A 35 il2 * 4 *, 

35 Q4

xx»
99 1(2 A.

76 1|4.
94 0(0 P- 
00 0 00.
00 0(0.

84 1 (2 et 88-

H. Lignac, impr, du Journal, place du Spectacle, à Li ê


